
I. La mise en ligne des documents budgétaires :

Le décret n°2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne de documents budgétaires par les 
collectivités territoriales et par leurs établissements publics de coopération est pris en application 
des articles 107 de la loi NOTRE et 35 de la loi n°2015-1268 du 14 octobre 2015 d’actualisation du 
droit des outre-mer.

Les dispositions du décret visent à permettre aux citoyens de disposer d’informations financières 
claires et lisibles. Le décret prévoit les modalités de mise en ligne, sur le site internet lorsqu’il  
existe, des documents budgétaires des collectivités locales. Ainsi, ces documents doivent être mis 
en ligne gratuitement dans un délai d’un mois à compter de leur adoption.

Ils doivent être accessibles, lisibles et conformes aux documents soumis à l’organe délibérant.

II. Modèle de présentation brève et synthétique :

La présentation brève et synthétique qui doit être annexée au budget primitif et au compte 
administratif pourra comporter les éléments suivants :

1. Éléments de contexte : économique, social, budgétaire, évolution de la population, etc.
2. Priorités du budget
3. Ressources et  charges des sections  de fonctionnement  et  d’investissement :  évolution, 

structure
4. Montant du budget consolidé (et des budgets annexes)
5. Crédit d’investissement et le cas échéant de fonctionnement pluriannuels
6. Niveau de l’épargne brute (ou CAF) et niveau de l’épargne nette
7. Niveau d’endettement de la collectivité
8. Capacité de désendettement
9. Niveau des taux d’imposition
10. Principaux ratios
11. Effectifs de la collectivité et charges de personnel

III.L’étude d’impact pluriannuel sur les dépenses de fonctionnement pour toute 
opération exceptionnelle d’investissement :

L’article D. 1611-35 du CGCT prévoit qu’« en application de l’article L. 1611-9, l’étude d’impact  
pluriannuel  sur  les  dépenses  de  fonctionnement  est  établie  pour  tout  projet  d’opération  
exceptionnelle  d’investissement.  Cette  étude est  jointe à la  présentation  du projet  d’opération  
exceptionnelle  d’investissement  à  l’assemblée  délibérante,  qui  peut  intervenir  à  l’occasion  du 
débat d’orientation budgétaire ou du vote d’une décision budgétaire ou lors d’une demande de  
financement. »

Fiche 2 : Les mesures de transparence budgétaire



Important

L’étude d’impact pluriannuel sur les dépenses de fonctionnement est obligatoire pour tout projet 
d’opération d’investissement dont le montant prévisionnel total des dépenses est supérieur aux 
seuils suivants :

1 – Pour les communes et les établissements de coopération intercommunale dont la population 
est inférieure à 5 000 habitants, le seuil est fixé à 150 % des recettes réelles de fonctionnement ;

2 – Pour les communes et les établissements de coopération intercommunale dont la population 
est comprise entre 5 000 et 14 999 habitants, le seuil est fixé à 100 % des recettes réelles de 
fonctionnement ;

3 – Pour les communes et les établissements de coopération intercommunale dont la population 
est comprise entre 15 000 et 49 999 habitants, le seuil est fixé à 75 % des recettes réelles de 
fonctionnement ;

4 – Pour les communes et les établissements de coopération intercommunale dont la population 
est comprise entre 50 000 et 400 000 habitants, le seuil est fixé à 50 % des recettes réelles de 
fonctionnement ou à 50 millions d’euros ;

5 – Pour les communes et les établissements de coopération intercommunale dont la population 
est  supérieure  à  400 000  habitants,  le  seuil  est  fixé  à  25 %  des  recettes  réelles  de 
fonctionnement ou à 100 millions d’euros ;

6 – Pour les départements, le seuil est fixé à 25 % des recettes réelles de fonctionnement ou à 
100 millions d’euros.

L’étude doit porter sur les dépenses de l’ensemble des budgets c’est-à-dire le budget principal 
ainsi que sur les budgets annexes.

Les recettes réelles de fonctionnement prises en compte pour le calcul du seuil s’entendent de 
celles de l’exercice budgétaire et la population à prendre en compte est la population légale, telle 
qu’issue du dernier recensement de l’INSEE.

Les établissements publics de coopération interdépartemental,  les agences départementales et 
les syndicats mixtes appliquent les dispositions correspondant au seuil de la collectivité membre 
de l’établissement public dont la population est la plus importante.


